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MUTATION HORS PERIODE NON JUSTIFIEE 

 

 

 

 

 
 

La lettre de non-opposition est sans objet dans le cas où le type de pratique ou le niveau de jeu concernant le licencié n’est 
plus représenté au sein de son club d’origine. 

  
Cette possibilité n’est offerte qu’aux licenciés de 17 ans et plus. Elle donne lieu à la délivrance d’une licence de type D. 
Cette licence ne permet pas d’évoluer dans un championnat national (y compris les championnats nationaux –18 ans). 


